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III LES RELATIONS BILATERALES 

1. 	Le Nigéria  

Outre que les thèmes généraux de ma tournée 

ouest-africaine rendaient presque obligatoire une visite à 

Lagos, j'ai accepté avec d'autant plus d'empressement 

l'invitation du ministre des Affaires étrangères, M. Okoi 

Arikpo, que le Gouvernement du Canada a toujours entretenu 

des relations étroites et fructueuses avec le Nigéria. 

La Chambre se souviendra que les liens qui unissent 

nos deux pays remontent même à la période précédant l'indé-

pendance du Nigéria, en 1960. Ainsi, les Nigérians avaient 

â ce moment-1h demandé au Canada de les aider à mettre sur 

pied leur ministère des Affaires étrangères. Plus tard, 

l'apport du Canada au développement du Nigéria a touché des 

domaines plus concrets. En effet, notre pays a fait des 

mises de fonds considérables pour assurer la réalisation 

d'importants projets tels que les installations hydro-électriques 

de Kainji, un programme de relevés topographiques et une aide 

soutenue dans le domaine de l'éducation, de la réforme de la 

fonction publique et des communications. 
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